
 

 

 

 Date : Le jeudi 12 décembre 2022 

 Heure : 18 h 30 

 Emplacement : Salon du personnel 

 

 

Conseil d’établissement 

Procès-Verbal 

Réunion du 12 décembre 2022 

 

Membres : Perrine Vermeulen-Malrat (p), Hervé Duret (p), Nicolas Boisvert (p), Valérie 

Pelletier (p), Jenviev Azzolin (p), Myriam Daigneault-Roy (e), Marie-Pier Ouellet (e), 

Stéphanie Peillon (sdg) 

Direction : Michaël Fortin 

I.  Ouverture de l’assemblée : 18h38  

a) Prise des présences : Perrine Vermeulen (p), Hervé Duret (p), Nicolas Boisvert (p), 

Valérie Pelletier (p), Jenviev Azzolin (p), Myriam Daigneault-Roy (e), Annie Reumont 

(e) Stéphanie Peillon (sdg), 

b) Vérification du quorum : le quorum est atteint.  

II. Parole au public : aucun membre du public n’est présent.  

III. Lecture et adoption de l’ordre du jour :  

Proposé par Nicolas Boivert appuyé par Hervé Duret 

IV. Adoption de procès-verbal du 27 octobre 2022 

Proposée par Perrine Vermeulen-Malrat appuyé par Nicolas Boisvert  

V. Suivi du procès-verbal 

a) Déclaration annuelle d’intérêts (suivi) 

M. Fortin mentionne que les dates des rencontres du CÉ ont été ajoutées sur le site 

internet de l’école.  

Au niveau des AG, il a été fortement recommandé par le CSSDM de les faire en 

présentiel. Pour les C.É, le présentiel est a privilégié, mais le CSSDM autorisent les 



 

réunions à distance. Il a été décidé par le conseil de faire un sondage comme bilan à 

la fin de l’année afin de questionner sur la participation des parents.  

b) Pancartes (suivi) 

 La pancarte pour les chiens a été placée dans la cour.  

c) Budget de fonctionnement CÉ (suivi) 

Selon l’article 66 de la LIP, le CÉ peut dépenser le 400$ du budget de fonctionnement 

comme il le souhaite.  

VI. Calendrier des rencontres 

a) La date de rencontre du 3 avril a été modifiée pour le 17 avril. 

VII. Points d’information  

a) Projet éducatif :  

L’équipe-école s’est rencontrée le 25 novembre dernier afin de discuter du contexte 

du quartier et de l’école. Le prochain projet éducatif sera en fonction entre 2023 à 

2027. Les enseignants ont consulté les statistiques sur le quartier et ont modifié ce 

qui avait été écrit il y a 5 ans pour actualiser le contexte de l’école. Des consultations 

sont encore à réaliser en janvier 2023 afin que les enseignants approuvent le contexte 

du projet éducatif. Myriam Daigneault-Roy mentionne que les enseignant.es de l’école 

souhaitent garder le projet éducatif précédant comme il n’a pas pu être mis en place 

suite à la pandémie de COVID-19. 

         Les parents seront aussi consultés au mois de janvier afin qu’ils décrivent quelles 

sont, selon eux, les zones de vulnérabilités et les forces de l’école. Le contexte final 

du projet éducatif sera rédigé en tenant compte du point de vue des enseignant.es et 

des parents.  

 

 

 



 

 

b) Plan de lutte contre la violence et l’intimidation 

Le comité composé d’enseignant.es de l’école souhaite que l’école mise sur quatre 

valeurs importantes. Pour souligner la fin du travail sur chacune des valeurs, le comité 

propose de faire tirer des vêtements avec un logo spécial de l’école créé par une 

graphiste. Le but ne serait pas de faire des profits, mais de ne pas faire de déficit.  

c) Protocole – Personnes symptomatiques (prévention de la maladie)  

M. Fortin enverra un courriel à tous les employés de l’école et aux parents afin 

d’insister sur le port du masque des enfants et des membres du personnel qui 

présentent des symptômes de COVID-19 ainsi que de sur l’étiquette respiratoire.  Il 

faudra aussi insister sur l’ouverture des fenêtres. Mme Azzolin parle du système de 

Corsi Rosenthal et apportera davantage d’informations sur ce système de ventilation 

au comité. 

VIII. Objets d’adoption 

a) Budget 2022-2023 

Hervé Duret propose l’adoption du budget 2022-2023 Valérie Pelletier appuie la 

proposition.  

 

IX. Objets d’approbation 

a.) Un livre à moi de la Banque TD 

Le livre Amis instantané d’Heather O’Connor, publié chez Scholastic sera distribué aux 

élèves de première année. Comme il y a le logo de la Banque TD, c’est un outil 

promotionnel. Le CÉ adopte à l’unanimité cette distribution de livre. 

 

 



 

b.)  Distribution et vente d’items vestimentaire lors d’occasions célébrant les valeurs de 

l’école (demande du comité plan de lutte) Perrine demande le vote. 

6 POUR 

1 CONTRE 

1 ABSTENTION  

c.) Le service de garde demande de pouvoir charger 20$ par enfant pour des activités 

parascolaires. Cette proposition est adoptée à l’unanimité.  

X. Point de consultation 

a) Consultation annuelle des élèves 

Création d'un sous-comité pour trouver une idée sur la consultation annuelle avec 

Perrine Vermeulen-Malrat et Nicolas Boisvert.  

XI. Parole… 

a) Aux enseignants  

Les sorties scolaires et la campagne de financement pour les finissant.es sont 

adoptées à l’unanimité.  

b) Au service de garde 

 

i) Activités parascolaires 

Entre 10 et 12 activités parascolaires seront offertes à partir du 8 février pour 10 

semaines, le mercredi à 14h30 pour que tous les élèves de l’école puissent y 

participer. Les parents paieront la moitié du coût des activités (20$). L’OPP se 

chargera de supporter l’autre moitié des frais.  

 

 



 

 

c) L’OPP  

d)  

Le vendredi, 3 février prochain aura lieu une soirée de conte. Le conteur a été 

sélectionné et les coûts seront de 5$ par enfant 2 et de 2$ par enfant 

supplémentaires.   

e) Aux déléguées du comité de parents 

Il n’y a pas eu de rencontre depuis la rencontre du CÉ du 27 octobre 2022 

 

Levée de la réunion à 21h29  

 

 

 

 

 

________________________________ 

Michaël Fortin, Directeur 


